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La com m unauté luxem bourgeophone de  Belgique 
 
Au sein de la Communauté Wal lonie-Bruxelles, i l  existe dans la province de Luxembourg 
une populat ion autochtone par lant  le luxembourgeois ( langue germanique) .  Cette région 
germanophone non reconnue officiellement par l ’Etat  belge est  désignée par le terme 
« Areler land » ou pays d’Ar lon. El le est  l im itée à l ’est  par le Grand-Duché de 
Luxembourg, au sud par la France et  à l ’ouest  par la Wallonie.   Le pays d’Ar lon peut être 
confondu prat iquement avec l ’arrondissement du même nom. 
 
Ce groupe ethnique, vivant  dans une ai re géographique délimitée,  ayant une personnalité 
h istor ique, des t radit ions ethno-culturelles en termes de part icular ismes l inguist iques, 
subit  par manque de reconnaissance et  protect ions légales,  l ’in fluence prépondérante de 
la langue française depuis plus de 160 ans, date de la séparat ion avec le Grand-Duché de 
Luxembourg.  Cet isolement de plus en plus prononcé par rapport  à la grande région du 
luxembourgeois francique mosellan et  en même temps de l ’ai re d’expression allemande 
ainsi que l ’impérialisme linguist ique de la major ité (Communauté Wallonie-Bruxel les)  qui 
tend à faire du français un monopole dans tous les domaines (éducat ifs, administrat ifs, 
etc.)  ont  créé un processus d’accul turat ion (Aushöhlung) voir  une situat ion 
d’acculturat ion plus ou moins complète (vollständige Anpassung) . 
 
En d’autres termes, le groupe subit  l ’assimi lat ion qui  implique dans l ’absolu la dispar it ion 
part iel le voire totale de l ’ident ité m inor itaire et  fondamentalement l ’effacement de la 
mémoire collect ive par la dilut ion dans la cul ture de la populat ion ambiante et  
dominante.  Dans ce contexte, i l  convient  de garant ir  d’une part  l ’égalité des droi ts 
collect i fs de l ’ent ité c’est-à-dire reconnaît re la Communauté luxembourgeophone de 
Belgique et  d’autre part  garant ir  les droits individuels c’est-à-dire entre autres le 
caractère permanent de l ’usage de la langue luxembourgeoise dans les écoles gardiennes 
et  le bi l inguisme franco-allemand dans les écoles pr imaires dans la mesure du possible. 
 
Naturellement , i l  faudrait  se mettre au minimum d’accord sur ce qu’on entend par 
m inor ité l inguist ique.  I l  est  temps, par ail leurs, que pour l ’Arelerland et  la Belgique que 
les communautés nat ionales cessent de jouer in lassablement le double jeu de la major ité 
et  de la m inor ité l inguist ique au gré de leurs intérêts circonstanciels.  I l  est  important  de 
dire ici que lorsqu’une m inor ité l inguist ique est  en mesure de légiférer de façon 
fondamentale en mat ière l inguist ique en faveur de sa ou de ses langues, elle n ’est  plus 
prat iquement une m inor ité l inguist ique (par exemple, la Catalogne et  le Québec et  la 
Communauté germanophone de Belgique) . 
 
Une m inorité linguist ique  dans le fond c’est un groupe hum ain qui s’ident ifie à 
une langue  ou à  que lques langues en particulier et  qui vit  généralem ent  dans un 
certain  territoire e t dont  les droits et  les obliga tions sont  habituellem ent tra ités 
par la m ajorité  linguist ique.  Mais ce qui  est  important  maintenant  c’est  de déclarer 
solennellement que le droi t  à la langue est  un droi t  fondamental, le droit  fondamental par 
excellence, manifestat ion éclatante des différences et  des part icular ismes culturels 
individuels et  collect i fs. 
 
I l  est  donc irréfutable que l ’Areler land est , en Belgique, la m inor ité l inguist ique par 
excellence.  Reconnaître les droi ts de notre m inor ité, c’est  une manifestat ion de tolérance 
et  de l iberté qui sera en fin de compte payante pour tous et  chacun car elle sera porteuse 
d’un espr it  œcuménique durable et  d’une créat ivité culturelle plus profonde. 
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